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Savoir-faire
et droitcommunautaire

Leprojetderèglement communautaire envisage d

'

opérer
unemodificationdutexteexistantencequiconcerne

notammentle savoir-faire
,

cequipeutavoir
desconséquencesnonnégligeablesenpratique.

Lepraticiennepeutignorer le projetde
réforme durèglementdutraitéCEn?2790 / 199922
décembre1999concernant l

'

applicationdel

'

article81
?

3
à descatégoriesd

' accordsverticaux
et depratiquesconcertées

,

et deslignesdirectrices
surlesrestrictionsverticales.

Laréformeenvisagéeinclut les " savoir-faire "

dansla définitiondes " droitsdepropriété
intellectuelle "

. Cetteinsertionnecréepas
juridiquement unenouvellecatégoriededroitsde
propriétéintellectuelleouindustriellecar

,

à cejour ,

le

savoir-fairen' estpas?
et nedevientpasavecle

projetderèglement ? undroitdepropriété
intellectuellequele franchiseurpourraitprotégeren
tantquetel . Lacréation d

' undroitdepropriété
intellectuelleportantsurle savoir-faires' avérerait
d

' ailleurscompliquéeà mettreenoeuvre
,

le

savoirfaireétantparessencesecret.
Unpointparticulièrementimportantestmodifié
par le projetderèglementet peut ,

enpratique ,

avoirdesconséquences nonnégligeables ,

tantau
plancommunautaire quenational.

Leprojetderèglementassoupliteneffetla

définitiondusavoir-faire
,

et permetainsiaux
franchiseurs debénéficierd

' uneplusgrande
sécuritéencasdecontestationdela réalitédeleur
savoir-faireparleursfranchisés.
Pourêtrevalable

,

le savoir-fairetransmisparle

franchiseuraufranchisédoitêtre " substantiel "

.

Cecritèreestmaintenu
,

mais
la définition même

decequiconstitueunsavoir-fairesubstantiel se
trouvemodifiée

.
Eneffet

,

alorsqu'actuellement
le savoir-fairedoitimpérativement incluredes

;
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informations "

indispensables " pour le

distributeur
" auxfinsdel

' utilisation
,

dela venteoude
la reventedesbiensoudesservicescontractuels "

,

le projetderèglementprévoitquele savoir-faire
doituniquementêtre "

important et utile " pour le

franchisépourcettemêmeutilisation.

Cettenuance n' estpasanodine :
elletend

à

élargir la notionmêmedesavoir-faire
(

l

'

informationtransmisen' étantplusnécessairement
"

indispensable " mais " importante et utile "

)

et

allègedonc la chargedela preuvepesantsur
le

franchiseurquandsonsavoir-faireestremisen
causedevantle juge.
Ceciestd

' autantplusvraiqu' outre le passage
d

' uneexigence d

' uncaractère "

indispensable
"

à

celled

' uncaractère "

important et utile "

,

le

règlementnevisepluslesinformations contenuesdans
le savoir-fairemais

le savoir-faire lui-même
,

ce
quifavorise à nouveau la positiondufranchiseur.
Eneffet

,

s' il doitétablirquele savoir-fairequ' il

transmetestsubstantiel
,

il estplusaisépour le

franchiseurdenepasavoir
à identifieravec

précisionlesinformationscontenuesdansle

savoirfaire quiserontprisesencomptepour l

'

appréciationdela validitédusavoir-fairemaisde
rapporterla preuvequele savoir-fairedanssa
globalitéestimportantet utileaufranchisé.

Cesmodificationsquantà la définitiondu
savoir-faire et desescaractéristiques sont
fondamentalesenpratiqueauvudel

' accroissement
dunombre d

' actionsennullitéfondées
,

aumoins
partiellement ,

surdesremisesencausedel

'

existence et dela validitédusavoir-fairedu
franchiseur :

si désormais
,

aulieudedevoirrapporter la

preuveducaractère indispensableaudistributeur
desélémentsfournisparle franchiseur

,

ce
dernierdoituniquementprouverl

'

importanceet l

'

utilitédusavoir-faire
,

lesactionsintroduitesparles
franchisésdevraient à notresensplus
difficilement aboutir .

?
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